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Numéro 1 des petites et moyennes entreprises 

Communiqué de presse 
Berne, le 27 mai 2025 

Donner la primauté aux salaires minimaux négociés au niveau national 
renforce le partenariat social 

Les salaires minimaux négociés par les partenaires sociaux dans des conventions collectives 
de travail (CCT) et déclarés de force obligatoire par le Conseil fédéral ne doivent pas pouvoir 
être contournés par des réglementations cantonales ou régionales. Sans quoi, le patchwork 
ainsi créé affaiblirait le partenariat social. 

Lors de la session d’été, le Conseil national examinera une révision de la loi fédérale permettant 
d’étendre le champ d’application de la convention collective de travail (LECCT). Cette révision doit  
inscrire dans la loi la primauté des salaires minimaux fixés dans les CCT déclarées de force obliga-
toire sur les salaires minimaux fixés au niveau cantonal ou régional. 

La révision empêche que des solutions nationales soient contournées par des réglementations canto-
nales diverses. Cela renforce le partenariat social éprouvé entre les organisations d’employeurs et de 
travailleurs.  

Les cantons conservent leurs compétences là où il n’existe pas de CCT étendue. Il ne s’agit donc pas 
d’une ingérence dans les compétences cantonales, mais d’une clarification des compétences. 

Par 76,3% des voix, le peuple suisse s’est clairement prononcé, en 2014, contre un salaire minimum 
fixé par l’État. Ce résultat ne dissuade toutefois pas les partisans de l’initiative sur les salaires mini-
maux de vouloir introduire des salaires minimaux aux niveaux régional et cantonal. Ces salaires mini-
maux régionaux ne doivent cependant plus pouvoir primer subrepticement sur les accords négociés 
au niveau national dans le cadre de conventions collectives de travail déclarées de force obligatoire. 
Cela serait préjudiciable à un partenariat social sain, dans lequel les salaires minimaux sont négociés 
au niveau national entre les organisations d’employeurs et de travailleurs. 

Renseignements complémentaires 

Fabio Regazzi, président, portable 079 253 12 74 
Urs Furrer, directeur, portable 079 215 81 30 

Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam  
représente plus de 230 associations et plus de 600 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre 
pays. La plus grande organisation faîtière de l’économie suisse s’engage sans répit pour l’aménage-
ment d’un environnement économique et politique favorable au développement des petites et 
moyennes entreprises. 
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